
DOSSIER DE CANDIDATURE SÉLECTION FC McDONALD’S 2026



NOM : 	  PRÉNOM : 	

Adresse : 	

Code postal : 	 Ville :	

Portable : 	 •	 •	 •	 •	

E-mail (en majuscules) : 	

Date de naissance : 	  Nationalité  : 	

Catégorie : 	

PÈRE
NOM : 	  PRÉNOM : 	

Adresse : 	

	

Code postal : 	 Ville :	

	

Portable : 	 •	 •	 •	 •	

Tél. domicile : 	 •	 •	 •	 •	

E-mail (en majuscules) : 	

MÈRE
NOM : 	  PRÉNOM : 	

Adresse : 	

	

Code postal : 	 Ville :	

	

Portable : 	 •	 •	 •	 •	

Tél. domicile : 	 •	 •	 •	 •	

E-mail (en majuscules) : 	

À RENVOYER 
AVANT LE 
6 JUIN 2026 minuit à :

McDonald’s Football Challenge
Family Sport Agency
15 rue d’Armenonville
92200 Neuilly sur Seine

ou par mail à :
selection@ 
mcdonaldsfootballchallenge.com

TAMPON DE VOTRE RESTAURANT 
McDONALD’S OBLIGATOIRE (au verso)

SI LE PARTICIPANT EST RETENU POUR LE REGROUPEMENT DE SÉLECTION ET LE CHALLENGE, 
LA PRÉSENCE D’UN PARENT OU D’UN TUTEUR LÉGAL EST OBLIGATOIRE

PHOTO 
COULEUR

DE L’ENFANT 

DATANT DE  
MOINS DE 6 MOIS 

format : 3,5 x 4,5 cm
fond blanc

Les informations recueillies dans le dossier de candidature font l’objet d’un traitement informatique destiné à sélectionner les candidats dans le cadre de l'Opération McDonald's Football Challenge. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez 
exercer en vous adressant à : “Comité d’Organisation du McDonald’s Football Challenge - Family Sport Agency - 15 rue d’Armenonville - 92200 Neuilly-sur-Seine.
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.

24-25 OCTOBRE 202624-25 OCTOBRE 2026



À RENVOYER 
AVANT LE 
6 JUIN 2026 minuit à :

McDonald’s Football Challenge
Family Sport Agency
15 rue d’Armenonville
92200 Neuilly sur Seine

ou par mail à :
selection@ 
mcdonaldsfootballchallenge.com

TAMPON DE VOTRE RESTAURANT 
McDONALD’S OBLIGATOIRE (au verso)

Catégorie : 	  

Poste sur le terrain : 	

Droitier   Gaucher 	

Club actuel : 	  

N° de licence (Obligatoire) :	

Nom éducateur club : 	  

N° de Portable : 	 •	 •	 •	 •	

ANCIENS CLUBS : 

2025 / 2026 : 	

2024 / 2025  : 	  

2023 / 2024 : 	

2022 / 2023 : 	

À quel niveau joue ton équipe : 	

Palmarès éventuel : 	

PARCOURS SPORTIF

Je soussigné(e) : 	 	

Demeurant à : 	

Agissant en qualité de :   Père      Mère     Tuteur légal     

  

    Autorise mon enfant :

Nom : 	

Prénom : 	

    À participer, s’il est selectionné sur dossier, à une 1/2 journée de regroupement de sélection entre le lundi 24 août et le vendredi 28 août 2026

    À participer, s’il est sélectionné à l’issue du regroupement de sélection, au McDonald’s Football Challenge les 24 et 25 octobre 2026

La présente autorisation doit être signée par le Père ET par la Mère de l’enfant ou par le Tuteur légal.

MÉDICAL

Autorise le Comité d’Organisation du McDonald’s Football Challenge à prendre toutes les mesures d’urgence sur avis médical  

en cas d’accident ou de blessure, y compris toutes les entrées, transferts d’hôpitaux, cliniques, toutes interventions chirurgicales 

jugées nécessaires par les services hospitaliers, sorties après soins ou examens pour l’enfant.

DROIT À L’IMAGE

Autorise a titre gracieux sans pouvoir revendiquer rétribution, le Comité d’Organisation du McDonald’s Football Challenge  et 

les restaurants McDonald’s participants à l’opération à diffuser toute image, photo, vidéo de groupe sur laquelle figure l’enfant 

si celui-ci est sélectionné, sur leur site internet, affiches, brochures, ou tout autre support relatif à la communication sur le 

challenge y compris la presse sur une période de 5 ans à partir de ce jour et sur le territoire de France Métropolitaine.

Fait à  	 	 le 	 /  	  /  	

Signature du Père, précédée de la mention « lu et approuvé » 
Signature de la Mère, précédée de la mention « lu et approuvé »  
ou signature du Tuteur Légal, précédée de la mention « lu et approuvé » 

AUTORISATIONS  PARENTALES



Joueur / joueuse  	

Représentant légal (père, mère ou tuteur légal) 	

précédée de la mention « lu et approuvé » 	

le 	 /  	  /  	

Signatures

COMITÉ D’ORGANISATION 
McDONALD’S FOOTBALL CHALLENGE

FAMILY SPORT AGENCY - 15 rue d’Armenonville - 92200 Neuilly sur Seine 
selection@mcdonaldsfootballchallenge.com

TAMPON DE VOTRE RESTAURANT 
McDONALD’S OBLIGATOIRE

EXTRAIT DE RÉGLEMENT

La Société Family&Compagnie, SAS au capital de 37 000 Euros, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 
44993748100033, dont le siège social se trouve 15 rue d’Armenonville 92200 Neuilly-sur-Seine organise au nom et pour le compte des restaurants 
McDonald’s participants dont la liste figure en Annexe du réglement un concours gratuit intitulé « Sélection FC McDonald’s » pour participer à un 
événement intitulé « McDonald’s Football Challenge ».
La Sélection est ouverte à toute personne physique, licenciée de la Fédération Française de Football, détenant un numéro de licence valide et jouant 
en club dans les catégories garçons U13 (2014) et U14 (2013) ou filles U16F (2011 et après). (ci-après les « Participants »).

L’APPEL À CANDIDATURE  : du 25 avril au 6 juin 2026 inclus. Le dossier de candidature dûment complété doit être retourné par courrier au Comité 
d’Organisation du McDonald’s Football Challenge – Family Sport Agency – 15 rue d’Armenonville – 92200 Neuilly-sur-Seine, ou par email à 
selection@mcdonaldsfootballchallenge.com au plus tard le 6  juin 2026 à minuit. Pour être recevable, la candidature devra être signée par le participant, 
par le réprésentant légal du joueur/de la joueuse (père, mère ou tuteur légal)et être tamponné par un restaurant McDonald’s participant. 

LA PRÉ-SÉLECTION : Une liste de 250 joueurs par catégorie soit 750 joueurs/joueuses sera établie par un jury (Comité de Sélection) au plus 
tard le 26 jun 2026.

LE REGROUPEMENT POUR LA SÉLECTION se tiendra au cours d’1/2 journée qui aura lieu, selon la catégorie d’âge, entre le lundi 24 août et le vendredi 
28 août 2026 dans la stade qui sera mentionné dans la convocation, avec les 750 joueurs/joueuses pré-selectionnés sur dossier. À l’issue, le Comité de 
Sélection établira une liste finale de 16 joueurs par catégorie, soit 48 joueurs/joueuses pour les 3 catégories, afin de participer au sein de la « Sélection 
FC McDonald’s » au « McDonald’s Football Challenge » les 24 et 25 octobre 2026.

LA DOTATION consiste pour les personnes gagnantes à devenir l’un des joueurs/joueuses dans sa catégorie de la « Sélection FC McDonald’s » et de 
participer au « McDonald’s Football Challenge » qui se déroulera les 24 et 25 octobre 2026.

La participation à la Sélection, gratuite et sans obligation d’achat, implique l’acceptation pleine et entière du règlement par les participants, leur 
représentant légal et le club dans lequel le joueur/la joueuse est licencié(e).
Le présent règlement est déposé chez Maître RICHARD Didier, huissier de justice associé, ID FACTO 27-29 rue des Poissonniers à Neuilly-sur-Seine.
Il est disponible gratuitement sur le site de l’événement www.mcdonaldsfootballchallenge.com pendant toute la durée de la Sélection.

LA CHARTE DU CHALLENGE

EN TANT QUE JOUEUR/JOUEUSE PARTICIPANT 
AU McDONALD’S FOOTBALL CHALLENGE :

Je m’engage, si je suis sélectionné, à avoir en toutes 
circonstances un comportement et une tenue irréprochables.
Je m’engage à respecter les autres joueurs(ses), entraîneurs, 
dirigeants, adversaires, parents, arbitres et tout autre officiel 
ainsi que les locaux et le matériel mis à ma disposition.
Que ce soit lors des entraînements ou pendant les matchs, 
je m’engage à avoir une tenue adaptée à la pratique du 
football : chaussures de football, crampons si besoin, 
chaussettes, protège-tibias, short (en cas de match, le maillot 
me sera remis au début de la rencontre). Ma tenue ne doit 
pas constituer de danger pour moi ou mes camarades c’est 
pourquoi tout objet (montre, bague, chaîne, boucles d’oreilles, 
bracelets, piercing apparent…) est formellement interdit 
pendant la pratique du football. Je m’engage à accepter les 
décisions de l’arbitre, de l’entraîneur et des dirigeants sans 
protestation et à respecter les règles précitées.J’adhère aux 
principes de la Sélection FC McDonald’s qui sont :  
la convivialité, la rigueur, l’engagement, le respect de chacun, la 
motivation, l’envie de gagner, la solidarité, la loyauté et l’esprit 
Fair-Play et je m’engage à les mettre en application par mon 
comportement.

 

EN TANT QUE PARENT (OU REPRÉSENTANT LÉGAL 
DE L’ENFANT MINEUR) :

J’ai bien pris connaissance du réglement que je dois respecter 
et faire respecter par mon enfant si celui-ci est sélectionné. 
Je dois accompagner mon enfant sur les lieux des 
entraînements et des matchs par mes propres moyens 
et à mes frais et m’assurer que l’encadrement est présent 
avant de le quitter, si ma présence n’est pas requise. Je 
m’engage à respecter les heures de début et de fin de séances 
d’entraînements et de matchs. Je m’abstiendrai de tous 
commentaires ou interventions dans les décisions prises par 
les dirigeants ou les éducateurs pendant les matches auxquels 
participe mon enfant.
Il est impératif de ne pas emporter d’objets ou de vêtements de 
valeurs lors des regroupements. La société d’organisation décline 
toute responsabilité en cas de vol, perte ou dégradation. Toute 
personne qui sera surprise en train de fouiller ou de voler ou qui sera 
convaincue de vol sera définitivement exclue de la Sélection. Toute 
personne commettant un acte de vandalisme ou de dégradation 
volontaire sera définitivement exclue de la Sélection. Enfin toute 
personne qui aura un comportement allant à l’encontre d’un esprit 
sportif et Fair-Play pourra faire l’objet de mesure disciplinaires 
qui peuvent aller de la simple suspension au renvoi définitif de la 
Sélection.


